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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

 

Etablissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 
 

ARRÊTÉS 

24-F-438 

24-DD-0682 
VILLENEUVE D'ASCQ - Val de Marque - Commune de Villeneuve-d'Ascq 
- Jeu de piste "Flash Forme Bien Être" - Convention d'occupation 
temporaire 

24-DD-0684 
SANTES - Parc de la Deûle - Coordination départementale Lire et faire lire 
- Convention d'occupation temporaire 

24-DD-0685 
VILLENEUVE D’ASCQ -Stadium  - Saison 2024-2025 - Ligue des Hauts-
de-France d'Athlétisme - Convention d'occupation temporaire 

24-DD-0686 
VILLENEUVE D’ASCQ -Stadium - Saison 2024-2025 - Lille Métropole 
Athlétisme - Convention d'occupation temporaire 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 

réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.  
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